
GALEXIS, UNE ENTREPRISE DU GROUPE GALENICA

CONDITIONS GENERALES
VALABLE DES LE 1ER JANVIER 2010

1 DOMAINE D’APPLICATION
Les présentes conditions générales régissent les rela-
tions contractuelles entre Galexis SA (ci-après 
Galexis) et ses clients. En concluant un contrat avec
Galexis (p. ex. en passant une commande), le client
accepte expressément que les conditions générales
de Galexis en fassent partie intégrante.

2 APERCU DES PRESTATIONS DE GALEXIS
Galexis est une entreprise de logistique et agit en tant
que grossiste, en particulier pour les produits du mar-
ché de la santé.
Les produits, prestations de logistique et services de
Galexis sont décrits dans les brochures en vigueur et
peuvent être modifiés en tout temps. Galexis se ré-
serve également d’étoffer son offre de prestations lo-
gistiques.
Galexis s’engage à fournir les prestations convenues
avec soin et conformément au contrat.

2.1 MODELES DE DISTRIBUTION
LIVRAISONS DU STOCK: Il s’agit de commandes pour
des livraisons de produits qui sont disponibles en
stock auprès de Galexis. On distingue les modes de
livraison suivants:
_Retrait des marchandises par le client au centre de

distribution de Galexis
_Livraison au client par Galexis dans le cadre des tour-

nées de livraison convenues avec Galexis
_Livraison en dehors des tournées de livraison conve-

nues avec Galexis
_Livraison par la poste
PRODUITS HORS ASSORTIMENT: Il s’agit de comman-
des de produits qui ne font pas partie de l’assortiment
en stock. 
ORDRES DE FOURNISSEURS: Il s’agit de commandes
émanant de fournisseurs / fabricants qui chargent Ga-
lexis de livrer et de facturer des produits aux clients.  
LIVRAISONS DIRECTES: Il s’agit de commandes que
les fournisseurs / fabricants livrent directement aux
clients, mais dont la facturation est confiée à Galexis.

2.2 SERVICES
LIVRAISONS CONTRACTUELLES: Il s’agit de commandes
dont l’encaissement est confié à Galexis suite à la livrai-
son et à la facturation par les fournisseurs / fabricants.

SERVICES ET FORMATIONS: Il s’agit de prestations
que Galexis fournit à ses clients aux conditions en
cours de validité. Des conditions commerciales di-
stinctes s’appliquent à l’offre de formations de Galexis
(cf. offre de formations sur www.galexis.com).

3 SERVICE DE LIVRAISONS 
3.1 DELAIS GENERAUX DE LIVRAISON
Dans la mesure où il a été convenu que les produits
et/ou prestations commandés seraient livrés par Ga-
lexis, ils seront livrés en règle générale lors de la pro-
chaine tournée de livraison convenue. Si un produit
et/ou une prestation n’est pas disponible au moment
de la commande, le client en est informé en consé-
quence.
Pour les articles hors assortiment, il y a lieu de tenir
compte de délais et de coûts de livraison supplémen-
taires. Les coûts supplémentaires sont à la charge du
client.

3.2 LIVRAISON PAR LA POSTE
En cas de livraison par la poste, les produits seront en-
voyés, dans la mesure de leur disponibilité, dans les
deux jours ouvrables. Pour le surplus, Galexis s’en
tient aux dispositions légales en vigueur.

3.3 DELAIS DE LIVRAISON DE PRODUITS 
TECHNIQUES MÉDICAUX

Lors de la livraison de produits techniques médicaux,
Galexis n’est tenue qu’aux délais garantis par écrit.
Ces délais se prolongent:
_si le client ne transmet pas à temps les indications
dont Galexis a besoin pour exécuter la commande
ou si le client change ces indications après coup;
_si le client a du retard dans les tâches à sa charge
ou s’il est en demeure par rapport à ses obligations
contractuelles, en particulier s’il ne se conforme
pas aux conditions de paiement;
_s’il survient des contraintes se situant en-dehors
de la responsabilité de Galexis, tels que des événe-
ments naturels, mobilisation, guerre, émeute, épidé-
mies, accidents et maladie, perturbation considéra-
ble dans l’entreprise, conflits sociaux, fourniture
tardive ou défectueuse par des sous-traitants, ainsi
que des mesures prises par les autorités.



3.4 LIVRAISONS PARTIELLES 
DE DISPOSITIFS MEDICAUX

Galexis peut entreprendre des livraisons partielles. En
cas de retard, le client est tenu d’accorder à Galexis
un délai raisonnable pour s’exécuter après coup. S’il
s’avère que ce délai supplémentaire n’est pas 
respecté et qu’un retard additionnel n’est pas suppor-
table pour le client, ce dernier peut, pour autant qu’il
le communique dans les trois jours ouvrables suivant
l’écoulement du délai supplémentaire, résilier le 
contrat.

3.5 RESERVE DE PROPRIETE 
Les produits livrés restent la propriété de Galexis jus-
qu’au paiement complet du montant dû. Galexis est en
droit de faire inscrire sa réserve de propriété au re-
gistre des pactes de réserve de propriété compétent. 

3.6 BULLETIN DE LIVRAISON
Avec chaque livraison, le client reçoit un bulletin de
livraison des produits comportant les indications rela-
tives à la marchandise livrée, la quantité, le prix, ainsi
que les coûts de logistique (hors coûts de livraison).

3.7 ACCEPTATION DE LA LIVRAISON
Le client est tenu de contrôler les produits livrés
et/ou prestations fournies quant à leur intégralité et à
signaler d’éventuels défauts immédiatement après
leur réception. Les réclamations doivent être commu-
niquées par écrit dans les cinq jours suivant la livrai-
son, à défaut de quoi le client est réputé admettre que
la livraison est conforme au contrat et que les produits
et/ou prestations sont irréprochables.

4 RECLAMATIONS ET ELIMINATION DES 
DECHETS 

4.1 RECLAMATIONS, REPRISES DE PRODUITS, 
RACHATS

Ces procédures sont réglées dans la notice sur 
les réclamations, retours et rachats
(cf. www.galexis.com).

4.2 ELIMINATION DES DECHETS DES CLIENTS
Cette procédure est réglée dans la notice sur 
l’élimination des déchets des clients 
(cf. www.galexis.com).

5 SYSTÈME DE COMMANDES ET DE PRIX
5.1 SYSTEME DE COMMANDES
Les clients peuvent passer leurs commandes auprès
de Galexis par téléphone, par courrier (lettre, fax), par
Internet (www.galexis.com) ou au moyen du système
de commandes électronique (POS).
Galexis confirme aux clients la réception des comman-
des passées. Galexis n’est toutefois pas obligée d’ac-
cepter les commandes dans tous les cas. Les com-
mandes sont valides dès la confirmation de leur 
acceptation par Galexis.
Pour la commande au moyen du système de comman-
des électronique, Galexis remet au client un numéro
d’identification et/ou un mot de passe. Le client s’en-
gage à modifier son mot de passe immédiatement
après l’avoir reçu. En cas de perte, le client peut de-
mander en tout temps un nouveau mot de passe et/ou
numéro d’identification et faire bloquer l’accès au 
système de commandes électronique.
Le client communique son numéro d’identification
et/ou son mot de passe seulement aux personnes qui
sont autorisées à passer des commandes. Le client 
répond de tout usage abusif de son numéro d’identifi-
cation et/ou de son mot de passe.

5.2 DETERMINATION DU PRIX
Les produits sont facturés aux prix en vigueur au 
moment de la commande. Le client peut en tout 
temps se renseigner sur les prix sur Internet 
(www.galexis.com) ou auprès de Galexis. Les catalo-
gues de produits (imprimés ou disponibles sur Inter-
net) sont publiés à titre d’information et ne consti-
tuent pas des offres faisant foi. L’ensemble des indica-
tions de prix s’entendent hors TVA et autres taxes.

5.3 COUTS DE LIVRAISON
Les coûts de livraison ne sont pas compris dans les
prix des produits et sont facturés séparément.

5.4 MODIFICATION DES PRIX
Galexis est en droit de modifier les prix de ses pro-
duits, prestations de logistique et services en tout
temps et sans préavis.

http://www.galexis.com/Galexis/fr/pdfLibrary/MerkblattRetouren.pdf
http://www.galexis.com/Galexis/fr/pdfLibrary/MerkblattEntsorgung.pdf


6 SYSTEME DE FACTURATION ET DE PAIEMENT
6.1 FACTURATION 
Galexis facture l’ensemble des produits livrés, des
prestations de logistique et des services fournis au
moins une fois par mois. 
Le client peut, dans les dix jours, formuler par écrit
des objections motivées à l’encontre de la facture. S’il
omet de le faire, la facture est réputée acceptée. Au
terme du contrat, l’ensemble des créances non encore
exigibles deviennent exigibles.

6.2 CONDITIONS DE PAIEMENT
Les montants facturés sont payables dans le délai de
paiement fixé. En cas de retard, un intérêt moratoire
au taux du marché sera facturé.

6.3 CONSEQUENCES DE LA MISE EN DEMEURE 
Si le client n’a pas réglé la facture dans le délai fixé ni
formulé par écrit des objections motivées, Galexis
peut suspendre la fourniture de l’ensemble de ses pre-
stations sans autre avis, prendre toutes les mesures
nécessaires pour réduire le dommage croissant, re-
quérir des sûretés, telles que des garanties bancaires
ou des cessions de créances, refuser des demandes
du client et/ou résilier le contrat sans délai ni indem-
nités.
Le client supporte l’ensemble des frais causés à Gale-
xis par sa demeure, tels que les frais d’administration
et de rappel, intérêts moratoires, frais d’avocats et de
justice.

6.4 EXCLUSION DE COMPENSATION
Le client n’est pas en droit de compenser ses propres
créances avec celles de Galexis sans l’accord exprès
de celle-ci.

7 RESPONSABILITE / RISQUES
7.1 RESPONSABILITE
Galexis répond uniquement des dommages occasion-
nés au client intentionnellement ou par négligence
grave. Toute autre responsabilité est exclue.

7.2 RISQUES 
Si Galexis livre les produits et/ou fournit des prestati-
ons par son propre service de livraisons ou par les
soins d’une entreprise de transports externe, les ris-

ques passent au client avec le transfert des produits
et/ou des prestations au sous-traitant.
Si la livraison s’effectue par la poste, les risques 
passent au client lors de la remise des produits et/ou
des prestations à la poste.

7.3 RISQUES EN CAS DE LIVRAISON 
EN DEHORS DES HEURES D’OUVERTURE 
HABITUELLES

_Si la livraison doit s’effectuer en dehors des heures
d’ouverture habituelles et en l’absence du client, une
convention doit être conclue en vue d’aménager un
dépôt au lieu de livraison.

_Le dépôt doit se trouver à l’abri, être sécurisé et 
accessible en tout temps par Galexis. 

_Le client s’engage à remettre à Galexis les moyens
nécessaires (p.ex. clefs) et à assurer l’entreposage
provisoire approprié (p.ex. pour les produits à con-
server au frais) de la livraison convenue. Si les condi-
tions susmentionnées relatives à l’entrepôt ne sont
pas remplies, Galexis décline toute responsabilité.

_Le client confirme que les produits et/ou prestations
livrés dans le dépôt convenu passent sous sa garde
et partant que les risques lui sont transférés.

8 GARANTIE RELATIVE AUX PRODUITS 
TECHNIQES MEDICAUX

Sauf stipulations expresses particulières, ce sont les
prescriptions de garantie du fabricant qui s’appliquent
aux produits techniques médicaux. Pendant la durée
de garantie, les défauts soumis à la garantie légale
sont réparés sans frais. Sont exclus de la garantie les
dommages résultant de l’usure naturelle, d’une utilisa-
tion inappropriée ou d’un entretien mauvais ou insuffi-
sant.

9 PROTECTION DES DONNEES
_Le client donne son accord à ce que Galexis récolte,

enregistre et traite des données le concernant au
cours de ses activités.

_Galexis ne transmet pas de données statistiques à
des tiers sans l’accord préalable du client, sauf pour
les conditions de facturation de la clientèle
(bonus/ rabais et logistique de facturation).



10 PRESCRIPTIONS SANITAIRES
Certains produits de Galexis ne peuvent être livrés
qu’aux clients bénéficiant d’une autorisation d’exploi-
ter un cabinet ou un commerce, d’une autorisation
d’exercer une profession de la santé ou d’une autre
autorisation officielle. Le droit de remise et partant
l’achat de produits est régi par des prescriptions fédé-
rales et cantonales. Galexis vérifie l’existence de l’au-
torisation en question lors de l’entrée en relations
commerciales; elle peut requérir ces informations 
auprès des autorités. Le client est tenu d’informer 
Galexis immédiatement de tout fait qui pourrait affec-
ter son autorisation.
Chaque client est personnellement responsable du re-
spect des conditions auxquelles il est soumis dans le
cadre de la remise des produits qu’il a commandés;
Galexis décline toute responsabilité.

11 CONTROLE DE SECURITE TECHNIQUE 
DES PRODUITS TECHNIQUES MEDICAUX

Le client assume seul les obligations découlant de
l’utilisation de produits techniques médicaux, confor-
mément aux lois et ordonnances correspondants (no-
tamment pour ce qui a trait à la maintenance, à la
communication des incidents graves, au retraitement,
aux modifications). Sont exceptés les cas où Galexis
s’est engagée par contrat à effectuer la maintenance
et l’entretien.

12 MODIFICATION DES CONDITIONS GENERALES
Galexis se réserve le droit de modifier les conditions
générales en tout temps.

13 DROIT APPLICABLE ET FOR
L’ensemble des rapports juridiques entre Galexis et
ses clients sont régis exclusivement par le droit
suisse.
Les tribunaux ordinaires du siège de Galexis sont com-
pétents.

Galexis SA

JANVIER 2010





Fiche technique pour les rEclamations, les retours et les rachats    
Valable dEs le 01.01.2009


1. DEFINITIONS 
Les réclamations sont des notifications portant sur des 
défauts de livraison  (marchandise livrée en quantité insuffi-
sante/ en quantité supérieure/ endommagée/ erronée, etc.) 
qui ont été mentionnées dès la livraison auprès du service 
clientèle par voie écrite ou orale. Le service clientèle convient 
avec le client de la correction à apporter à la livraison défec-
tueuse (livraison ultérieure, avoir, retour, etc.).
Les retours sont des expéditions d’articles renvoyés dans 


les 10 jours suivant la livraison en raison de livraisons dé-
fectueuses ou de commandes erronées. Les retours peuvent 
également être effectués sans réclamation préalables et ne 
font l’objet d’aucune facturation.
Par rachat, Galexis entend la restitution d’articles après un 
délai de 10 jours suivant la livraison. Galexis est libre de 
décider si le produit proposé au rachat peut être accepté ou 
non. En cas de rachat, des frais de dossier (frais de gestion) 
sont facturés.


2. REGLES / PROCEDURES (EN MATIERE DE RECLAMATIONS, DE RETOURS ET DE RACHATS)
2.1 Caractéristiques
Les produits renvoyés doivent comporter une adresse 
d’expéditeur. De manière générale, les retours provenant 
d’expéditeurs non identifiés ou qui ne sont pas accompagnés 


des documents signés doivent être détruits pour des raisons 
de sécurité dans la mesure où l’expéditeur ne peut être iden-
tifié.


2.3 Conditions d’acceptation


Le renvoi des produits livrés par Galexis
_doit s’effectuer dans les 10 jours suivant la date de livrai-
son et
_doit être accompagné des bons de livraison/de prépara-
tion de la livraison initiale. Un document provenant du 
système POS du client peut également être utilisé dans la 
mesure où il comporte les mêmes informations que les docu-
ments de Galexis.
Les documents de retour doivent impérativement mention-
ner:  les numéros de lignes du produit retourné, la quantité, le 
motif de la restitution, la date et la signature.
Par sa signature, le client confirme qu’il a correctement 
stocké les produits retournés, qu’ils ne les a pas remis à un 
consommateur final et que les emballages sont d’origine et 
n’ont pas été ouverts.
Si le document original d’une livraison est introuvable, une 
copie peut en être demandée auprès du service clientèle. Si, 
avant le renvoi, un accord spécifique sur un retour a été con-
clu avec Galexis (réclamation), le n° de réclamation qui a été 
mentionné par les collaborateurs de Galexis lors de la récep-
tion de cette réclamation, doit être indiqué.  Les retours non 
accompagnés d’un bon de préparation/de livraison sont 
traités comme des rachats.


Les produits proposés au rachat doivent
_avoir été achetés chez Galexis
_se trouver dans un état irréprochable (emballage original 
et non ouvert) et
_être accompagnés d’un document de rachat (ou d’un docu-
ment reconnu provenant du système POS du client).
Les documents de rachat doivent impérativement mention-
ner: l’expéditeur, le n° de TVA, la quantité, le pharmacode, 
la désignation de l’article, le motif de la restitution, la date 
et la signature.
Par sa signature, le client confirme qu’il a convenablement 
stocké les produits proposés au rachat, qu’il ne les a pas 
remis à un consommateur final et qu’ils sont dans un état 
irréprochable.


Seuls des produits livrés par Galexis peuvent être rachetés 
et Galexis est libre de décider si un rachat est possible ou 
non. La condition est qu’ils se trouvent dans leur emballa-
ge d’origine et qu’ils n’aient pas été ouverts.


GALEXIS, UNE ENTREPRISE DU GROUPE GALENICA


2.2 Conformité de la TVA
Le client doit régulièrement vérifier la conformité de la TVA 
avec son adresse, c’est-à-dire que l’adresse figurant sur les 
formulaires de retour doit correspondre à celle enregistrée 


dans l’extrait du registre du commerce. Des suppléments de 
taxe de la part des autorités fiscales peuvent ainsi être évités 
Outre l’adresse, le n° de TVA doit également être indiqué sur 
le document de rachat.


 Réclamations / retours	  Rachats







2.5 Règlementations spéciales concernant certains
groupes de produits


Stupéfiants
Les retours de stupéfiants ne peuvent être acceptés 
qu’accompagnés, outre du bon de préparation/de livraison, 
d’une copie de la notification de mouvements adressée à 
Swissmedic  (double vert du formulaire Swissmedic en trois 
parties «Notification des livraisons de stupéfiants» ou du ti-
rage papier de la notification de mouvements électronique via 
www.abeko.swiss medic.ch.)


Produits réfrigérés
Les produits réfrigérés peuvent exceptionnellement faire 
l’objet d’une reprise (par ex. en cas de livraisons erronées 
ou de changement de thérapie chez certains patients)  Cette 
reprise peut s’effectuer uniquement si les conditions de sto-
ckage ont été constamment respectées chez le client (chaîne 
du froid).
Les retours de produits réfrigérés doivent être signalés par 
téléphone auprès du service clientèle ou du service des re-
tours afin que les mesures de sécurité nécessaires en ma-
tière de transport (boîtes réfrigérées avec éléments réfrigé-
rants) puissent être prises. Si Galexis accepte la demande 
de retour, le client reçoit un ordre d’enlèvement par fax qu’il 
doit remettre au chauffeur avec la marchandise et le docu-
ment d’accompagnement (bon de préparation/livraison).  
Les chauffeurs ont pour instruction de ne pas charger les 
retours réfrigérés s’ils ne sont pas accompagnés de l’ordre 
d’enlèvement.


Les rachats de stupéfiants ne peuvent être acceptés 
qu’accompagnés, outre du document de rachat, d’une copie 
de la notification de mouvements adressée à Swissmedic  
(double vert du formulaire Swissmedic en trois parties «Noti-
fication des livraisons de stupéfiants» ou du tirage papier de 
la notification de mouvements électronique via www.abeko.
swiss medic.ch.)


Les rachats de produits réfrigérés sont impossibles en règle 
générale. Dans des cas spéciaux, le client doit s’adresser au 
responsable qualité et sécurité ou au responsable des 
ventes de Galexis.


2.4 Motifs de la restitution


1 Reçu par erreur	  
Le client a reçu un article qu’il n’a pas commandé et qui ne 
figure pas sur le bon de livraison.


3 Reçu endommagé	  
Le client a reçu un article qu’il ne peut plus vendre en raison 
des dommages subis.


4 Reçu trop tard	  
Le client a reçu un article au-delà des délais acceptables et 
n’en a plus l’utilisation.


5 Reçu périmé	  
Le client a reçu un article dont la date de péremption est trop 
proche ou déjà dépassée.


6 Reçu dans ancien emballage
L’emballage que le client a reçu n’est plus actuel.


8 Reçu en trop grande quantité	
Le client a reçu une quantité supérieure à celle figurant sur le 
bon de livraison.


12 Erreur de commande	  
Le client a commandé un article par erreur.


7 Rappel de lot	
Le fournisseur rappelle officiellement l’article.


10 Article avec date de péremption
L’article est périmé mais le fournisseur accorde éventuelle-
ment un remboursement.


14 Stock rectifié
Ce code permet au client de proposer à Galexis de racheter 
des articles qu’il aimerait supprimer de son assortiment (épu-
ration de stock).
Important: ce type de retours n’est possible qu’après ac-
cord préalable avec les collaborateurs du service extérieur. 
	
16 Retiré du marché	
L’article est retiré du marché mais le fournisseur accorde 
éventuellement un remboursement. 


17 Reprise selon
représentant du fournisseur
Ce code permet d’accepter uniquement les articles qui sont 
accompagnés, outre d’un document de rachat, d’un docu-
ment du représentant du fournisseur. Le fournisseur y aura 
précisé les conditions de reprise et l’aura signé.


 Réclamations / retours	  Rachats
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2.8 Produits ne pouvant être retournés 
Ne peuvent être retournés ou rachetés*,
_les articles qui ont été achetés spécialement pour un client
(«articles procurés»)
_les articles qui ont été commandés auprès du représentant 
du fournisseur en tant qu’ordres fournisseur (par ex. dis-
plays).
_les produits pourvus d’étiquettes (par ex. étiquettes de prix) 
ou marqués comme échantillons médicaux


 _la marchandise ne se trouvant pas dans son emballage 
d’origine
_les paquets ayant manifestement été ouverts
_les produits dont l’intégrité hygiénique ne peut être prouvée 
avec certitude (cela concerne notamment les produits ali-
mentaires pouvant avoir été ouverts de manière inaperçue)
_les produits ne se trouvant plus dans le commerce, dont la 
présentation est périmée ou ne pouvant plus être vendus car 
ils sont passés de mode.


* Geste commercial
Si un produit est retourné (dans les 10 jours suivant la livraison) en raison 
d’une erreur de Galexis (livraison erronée, défaut de qualité), les produits 
de la catégorie «ne pouvant être retournés» seront quand même repris.


2.9 Reprise de produits selon
les conditions du fabricant/du fournisseur
Si le fabricant/le fournisseur prévoit pour certains produits 
des conditions de reprise qui dépassent les prestations de 
remboursement de Galexis, celles-ci s’appliquent. Les pro- 
duits concernés doivent être retournés à Galexis accompag-
nés du document de rachat dûment rempli en indiquant le mo-
tif de retour correspondant (motif de restitution 10 ou 16).


Si le client a convenu des conditions de reprise spéciales avec 
le représentant du fournisseur, la confirmation correspondan-
te doit être jointe au retour (motif de restitution 17).  
Pour les appareils et équipements (produits médico-tech-
niques), les dispositions de la garantie du fabricant/du four-
nisseur s’appliquent dès le 1er jour (cf. Conditions générales 
art. 8).


2.10 Rappels de lots
Les produits présentant des défauts de qualité et faisant 
l’objet d’un rappel du titulaire de l’autorisation peuvent être 
dans tous les cas retournés à Galexis, accompagnés du do-
cument de rachat dûment rempli et du motif correspondant 
(motif de restitution 7).


Les retours de produits dont le lot fait l’objet d’un rappel sont 
automatiquement traités comme des rappels même s’ils ont 
été retournés pour un autre motif. En cas de rappel, le client 
ne se verra facturer aucune prestation logistique pour le tra-
vail administratif.


2.6 Remboursement 


Les retours et les avoirs (droits) suite à des réclamations sont 
crédités sur la facture du mois suivant. Les avoirs sont effec-
tués au prix de base (déductions faites des conditions octro-
yées) valable au moment de l’achat.  Les coûts sur les lignes 
de la commande initiale sont remboursés au prorata (c’est-à-
dire en fonction du nombre d’articles renvoyés).
Les prestations de livraison ne feront l’objet d’aucun rem-
boursement (forfaits de livraison).


Les avoirs sur les rachats acceptés sont crédités sur la facture 
du mois suivant.  Ils sont effectués au prix de base valable au 
moment du rachat. Des frais de logistique sont facturés pour 
le traitement des rachats (frais de gestion). Les retours non 
acceptés sont renvoyés au client (cf. paragraphe 2.11).


2.7 Non réception d’un avoir 
Si le client ne reçoit pas d’avoir pour la marchandise qu’il a 
renvoyée, il doit en faire la réclamation dans les deux mois 


de facturation suivants sinon il perd tout droit à un rembour-
sement.


2.11 Elimination 
Pour l’élimination des déchets des clients par Galexis, veuil-


lez vous référer à la «Fiche technique pour l’élimination des 
déchets des clients».


La présente fiche technique complète les Conditions  
Générales de Galexis SA. Celles-ci ont cependant la  
priorité sur la fiche technique et peuvent être modifiées à 
tout moment.


 Réclamations / retours	  Rachats
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Galexis propose à ses clients d’éliminer certains déchets spécifiques (voir tableau) aux 
conditions suivantes en vigueur actuellement: 


a. La marchandise doit être retournée dans le contenant d’origine. 
b. Il est impératif de se procurer les contenants chez Galexis (exception: sacs plastiques 


individuels) 
c. L'adresse de l'expéditeur doit figurer sur tous les contenants retournés. 


Type de déchet / Remarques Directive sur les emballages et les prix Ph.code 


Vieux médicaments (sans 
cytostatiques) 


Cartons Galexis pour l’élimination des 
médicaments (payant) 


3303876 


Déchets contenant du mercure  
(par ex. thermomètres cassés) 


E SAFE caisse d’élimination 2.0 l (payant) 3302948 


Stylos injecteurs d’insuline 


Disque Serevent et Seretide 


Piles 


Filtres Brita 


Sacs en plastique individuels portant la 
mention «à éliminer» (gratuit) --- 


Bidons vides, tels que Vogt, 
Heidak, Held 


Aucune (gratuit) --- 


Règlementations cantonales spéciales: 


Vieux médicaments (canton de 
Vaud uniquement) 


Reprise de médicaments cartons 
CRIDEC (payant) 


2674837 


Déchets relatifs aux seringues 
(canton de Vaud uniquement) 


Container 4 l. SHARPSAFE canton de 
Vaud (gratuit) 


3183372 


 


Les autres articles ne sont pas repris et doivent être éliminés par l’intermédiaire d’une 
société spécialisée ou un centre de collecte public. Ces articles sont: 


_les cytostatiques 
_le matériel radiologique et septique (révélateurs, fixateurs) 
_les seringues usagées (exception: règlementations spéciales cantonales selon tableau) 
_les produits chimiques 
_les ordures ménagères, le matériel d’emballage, le plastique, le carton, le fer-blanc 
_les bouteilles PET, verre + bouteilles consignées; aérosols 
_les stupéfiants à éliminer (doivent être envoyés aux autorités cantonales  
  compétentes) 


En cas de non-respect de ces conditions, la société Galexis se réserve le droit de 
refuser la marchandise concernée. 
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Vieux médicaments: 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
      
 
 
 
 
 


FAUX       JUSTE 
 


Déchets contenant du mercure (thermomètre cassé): 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 FAUX       JUSTE 
 
 
Stylos injecteurs d’insuline, disques pour inhalation, piles, filtres Brita: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 FAUX       JUSTE 
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